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LE MOT DU MAIRE

Madame, Monsieur,

Ce document est un recueil très important que la loi impose aux
communes pour la protection de leurs populations en cas de survenance
d’un accident d’origine naturelle, technologique mais aussi dans le cadre
du plan Vigipirate au regard des menaces terroristes que nous
connaissons depuis quelques temps déjà.

Ce document distribué dans chaque foyer est réalisé afin que vous le
conserviez après en avoir pris connaissance. En effet, la culture du risque
est quelque chose qui demande de prendre conscience qu’avec
l’apprentissage de consignes simples mais précises, permettant d’être
mieux préparé aux risques, il est possible de limiter les conséquences
d'un évènement mettant en jeu la sécurité et l’intégrité des personnes et
des biens.

A travers les consignes données, il s’agit de tenir les comportements
visant à limiter les conséquences des risques et ainsi permettre aux
différents organismes de secours et de protection en charge de notre
sécurité d’intervenir dans les meilleures conditions.
Enfin, nous vous conseillons d'élaborer, en famille, votre Plan familial de
Mise en Sûreté. En vous familiarisant avec les risques et les moyens de
prévention, il vous permettra d'anticiper le danger et de vous y préparer
en acquérant les bons réflexes.

Le maire
     Pierre BAFFERT 
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DEFINITIONQu’est-ce qu’un risque majeur ?

“Un risque majeur se définit comme la survenue soudaine et
inopinée, parfois imprévisible, d’une agression d’origine naturelle
ou technologique dont les conséquence pour la population sont

dans tous les cas tragiques en raison du déséquilibre brutal entre
besoins et moyens de secours disponibles”  

Haroun TAZIEFF

Pour qu’il existe un risque majeur, il faut :

- un aléa (phénomène naturel
 ou accident technologique)
 qui a une faible probabilité d’avoir
 lieu 
&
- une vulnérabilité importante
 (vies humaines, biens matériels, 
enjeux environnementaux)

Crédit image : risknat 

Le risque majeur est caractérisé par deux critères :
Une faible fréquence
Une grande gravité

On recense deux types de risques majeurs :

➜  Les risques naturels, qui découlent de phénomènes
géologiques ou climatiques (inondations, séismes, feux de forêt...) ;

➜ Les risques technologiques, qui sont liés à l’activité humaine
(Transport de matière dangereuse, risques industriels…) ;
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LES RISQUES MAJEURS A E2G

Les risques naturels

Les risques technologiques

Inondation 
et crue

torrentielle

Phénomène
météorologique

Séisme  

 Mouvement 
     de terrain    

Transport de
Matières

Dangereuses
par canalisation

Transport de
Matières

Dangereuses
par route
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L’ALERTE

Par haut-parleur placé sur un véhicule communal

Sur le site internet de la commune : 
http://www.entredeuxguiers.fr/

En porte à porte  ou directement par téléphone

Sur la page Facebook 

Sur PanneauPocket

Sur le panneau lumineux

Différents moyens sont utilisés pour diffuser les messages
d’alerte et les consignes sur la commune

 d’Entre-Deux-Guiers.

A l’échelle nationale, il existent un dispositif  d’alerte et
d’informations des populations déployés depuis 2022.

FR-Alert permet de prévenir en temps réel toute personne
détentrice d’un téléphone portable de sa présence dans une zone de

danger afin de l’informer des comportements à adopter pour se
protéger.
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LES RISQUES NATURELS

AVANT 
Obturer les entrées d'eau : portes, soupiraux, aérations ;
Couper le gaz et l'électricité ;
Mettre au sec les meubles, objets, matières et produits ;
Amarrer les cuves, prendre les mesures pour éviter la pollution de l'eau (fuel,
produits toxiques,...),
Faire une réserve d'eau potable ;
Prévoir l'évacuation ;

PENDANT
S'informer de la montée des eaux (radio, mairie...) ;
Couper le gaz et l'électricité ;
N'entreprendre une évacuation que si vous en recevez l'ordre des autorités ou si
vous êtes forcés par la crue ;
Ne pas s'engager sur une route inondée (à pied ou en voiture) : lors des
inondations du Sud-Est des dix dernières années, plus du tiers des victimes étaient
des automobilistes surpris par la crue.

APRÈS
Aérer et désinfecter les pièces
Chauffer dès que possible et dès que les conditions de sécurité le permettent
Ne rétablir le gaz et l'électricité que sur une installation sèche.

LES BONS
RÉFLEXES 

Inondation 
et crue torrentielle
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LES RISQUES NATURELS

AVANT 
 En cas de craquement inhabituel et inquiétant, évacuer le bâtiment
immédiatement
Signaler à la mairie :

L’apparition de fissures dans le sol
Les modifications apparaissant dans les constructions : murs de soutènement
présentant un « ventre », écoulement anormal d’eau, craquements dans une
habitation, fissures importantes de façades, cloisons et plafonds, portes et
fenêtres qui ne s’ouvrent ou ne se ferment plus
L’apparition d’un fontis (affaissement du sol provoqué par un éboulement
souterrain)
L’apparition de blocs en surplomb sur une falaise ou de blocs désolidarisés sur
une paroi.

PENDANT
Eloignez-vous, au plus vite, de la zone dangereuse latéralement
Ne pas revenir sur ses pas, - Ne pas prendre l’ascenseur
En extérieur, en cas d’urgence, s’abriter derrière un « obstacle »
 (Rocher, arbre).

APRÈS
Ne pas entrer dans un bâtiment endommagé,
Évaluer les dégâts,  - Empêcher l’accès du public,
Informer les autorités (18 ou 112 d’un portable) de la situation,
Se mettre à disposition des secours.

LES BONS
RÉFLEXES 

 Mouvement 
 de terrain 
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LES RISQUES NATURELS

AVANT :
Repérer les points de coupure du gaz, eau, électricité
Préparer un plan de regroupement familial,

PENDANT : 
Rester où l’on est : 

Si vous êtes à l’intérieur : abritez-vous sous un meuble solide, éloignez-
vous des fenêtres,
Si vous êtes à l’extérieur : Ne pas rester sous des fils électriques ou sous
ce qui peut s’effondrer (ponts, corniches, toitures, cheminées ...).
Eloignez-vous des bâtiments,
Si vous êtes en voiture : Arrêtez-vous et ne descendez pas avant la fin
des secousses.

APRÈS : 
Après la première secousse, se méfier des répliques : il peut y avoir
d’autres secousses- Sortir rapidement du bâtiment. Si possible, couper
l’eau, l’électricité, le gaz.
Ne pas prendre les ascenseurs pour quitter un immeuble,
Ne pas allumer de flamme

Séisme  

La commune d’Entre Deux Guiers est classée en
niveau d’aléa moyen (niveau 4).

L’alerte : Le séisme est un risque où il n’y a pas d’alerte
possible.

LES BONS
RÉFLEXES 
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LES RISQUES NATURELS

LES BONS
RÉFLEXES 

Phénomène
météorologique

Des phénomènes météorologiques exceptionnels peuvent avoir lieu toute l’année : 
Pluies importantes, neige et verglas, vent violent, orage, canicule... 

AVANT : 
Consulter la carte de vigilance « météo » (www.meteo.fr) 
Rentrer à l’intérieur les objets susceptibles d’être emportés,
Rentrer dans un abri en dur,
Fermer les portes et les volets,
Rentrer les bêtes et le matériel,
S’éloigner des bords de mer et des lacs,
Annuler les sorties en mer ou en rivière,
Arrêter les chantiers, rassembler le personnel,
Mettre les grues en girouette.

PENDANT :
S’informer du niveau d’alerte, des messages météo et des consignes des autorités,
se déplacer le moins possible (si vous êtes en voiture : rouler lentement),
Débrancher les appareils électriques et les antennes de télévision.

APRÈS : 
Réparer ce qui peut l’être sommairement (toiture notamment),
Couper les branches et les arbres qui menacent de s’abattre,
Faire attention aux fils électriques et téléphoniques tombés.
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LES RISQUES TECHNOLOGIQUESTransport de
Matières

Dangereuses 

LES BONS
RÉFLEXES 

Le transport routier  sur les
départementales 102C et D520

Le transport par canalisation sur
la zone Chartreuse-Guiers

PENDANT :
Si l’on est témoin d’un accident de Transport de Matières Dangereuses :
Protéger : pour éviter un « sur-accident »,
Baliser les lieux du sinistre,
Faire éloigner les personnes situées à proximité, 
Ne pas fumer,
Donner l’alerte aux sapeurs-pompiers (18 ou 112).

En cas de fuite de produit :
Ne pas entrer en contact avec le produit (en cas de contact : se laver et si possible
se changer),
Quitter la zone de l’accident : s’éloigner si possible perpendiculairement à la
direction du vent pour éviter de pénétrer dans un éventuel nuage toxique,
Rejoindre le bâtiment le plus proche et se mettre à l’abri,
S’enfermer dans un local clos, en calfeutrant soigneusement les fenêtres et les
aérations,
Arrêter la ventilation, la climatisation et le chauffage,
Ne pas fumer, éteindre toute flamme (allumette, bougie, gazinière,…)
Ne pas téléphoner,
Écouter la radio FM 98.0
Ne pas aller chercher vos enfants à l’école.

APRÈS : 
A la fin de l’alerte, aérer tout le bâtiment.

Relever les deux numéros
présents sur la plaque

orange à l’avant ou
l’arrière du véhicule
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Plan vigipirate

Les risques naturels et technologiques ne sont pas les seuls à prendre
en compte.  

Le plan  vigipirate existe afin de mieux vous protéger.

Le plan Vigipirate est un dispositif de prévention et de protection contre le
terrorisme. Il vise à renforcer la sécurité des citoyens, des infrastructures et des
institutions face à la menace terroriste. 
Le plan se décline en plusieurs niveaux d’alerte correspondant à un degré de vigilance et de
mesures de sécurité spécifiques. 

Le niveau urgence attentat peut être mis en place à la suite
immédiate d’un attentat ou si un groupe terroriste identifié et
non localisé entre en action. Ce niveau est mis en place pour
une durée limitée : le temps de la gestion de crise. Il permet
notamment d’assurer la mobilisation exceptionnelle de
moyens, mais aussi de diffuser des informations susceptibles
de protéger les citoyens dans une situation de crise.

Le niveau de vigilance correspond à la posture permanente
de sécurité et à la mise en œuvre de 100 mesures toujours
actives.

Le niveau sécurité renforcée adapte la réponse de l’État à
une menace terroriste élevée, voire très élevée. Plusieurs
mesures particulières additionnelles peuvent alors être
activées en complément des mesures permanentes de
sécurité et selon les domaines concernés par la menace
(aéroports, gares, lieux de cultes, etc.). Ce niveau de sécurité
renforcée peut s’appliquer à l’ensemble du territoire national.
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Plan vigipirate
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Plan Canicule

Les risques naturels et technologiques ne sont pas les seuls à prendre
en compte.  

Le plan canicule existe afin de mieux vous protéger.

Le plan canicule vise à protéger les personnes les plus vulnérables
contre les vagues de chaleur. Il est déclenché en cas de températures
élevées pendant plusieurs jours consécutifs, de jour comme de nuit.

À Entre-Deux-Guiers, le Centre communal d'action sociale (CCAS) met en
place le plan canicule. Les agents et les correspondants de quartier
contactent régulièrement les personnes enregistrées sur le registre
pour prendre de leurs nouvelles. 

Pour s’inscrire sur la liste du plan canicule, vous pouvez contacter 
la Mairie au 04 76 66 05 05 ou le CCAS au 04 26 85 97 25

Lorsque le plan canicule est activé, une salle
climatisée est accessible en Mairie sur demande.
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Plan Canicule
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ÊTRE PRÊT

LE PLAN FAMILIAL DE MISE EN
SÛRETÉ
Le plan familial de mise en sûreté
est destiné aux personnes vivant
sous le même toit afin de leur
permettre de se préparer aux
situations de crise.
Ce document est téléchargeable
sur le site de la ville:
www.entredeuxguiers.fr

 

PROPRIÉTAIRE ou LOCATAIRE
Vous devez avoir été informé par
le bailleur ou le vendeur des
risques présents dans votre
secteur par le document
obligatoire intitulé « Information
des acquéreurs et des locataires
sur les risques ».

DANS LES ECOLES
Le Plan Particulier de Mise en sûreté
ou PPMS est un dispositif
réglementaire. Son objectif est de
mettre en place une organisation
interne à l’école afin d’assurer la
mise en sécurité des élèves et des
personnels présents dans
l’établissement jusqu’à l’arrivée des
secours. Dans les écoles d’Entre
Deux Guiers, des exercices sont
organisés régulièrement.

DANS LES ENTREPRISES 
ET POUR LA COMMUNE
Les entreprises peuvent élaborer un
Plan d’Organisation Interne (POI) ou
Plan Particulier d’Intervention (PPI) à
la demande de la préfecture.
La commune a élaboré son Plan
Communal de Sauvegarde (PCS) qui
est un document d’aide à la décision
en cas de crise.

DANS LES PROJETS DE
CONSTRUCTION
Tout projet de construction peut
faire l’objet de prescriptions par
rapport aux risques, c’est pourquoi il
est essentiel de se renseigner
auprès du service urbanisme de la
commune.
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ÊTRE PRÊT
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AIDE MÉMOIRELES BONS RÉFLEXES 

Écoutez la radio
France Bleu Isère
FM 98.0 Mhz.
Pour vous informer de
l’évolution de la
situation

N‘allez pas chercher
vos enfants à
l’école.
Les enseignants s’en
occupent.

Ne téléphonez pas.
Pour libérer les lignes
pour les secours.

DANS TOUS
LES CAS

INONDATION

Montez à pied dans
les étages

Coupez le gaz et
l’électricité

Fermez les portes,
les fenêtres

N’utilisez pas la
voiture

Éloignez-vous de la
zone dangereuse

Ne pas entrer dans un
bâtiment endommagé

Ne pas revenir sur
ses pas

Signalez tous signes
précurseurs

MOUVEMENT
DE TERRAIN

SEISME
N’utilisez pas la
voiture

Coupez le gaz
etl’électricité

En extérieur :
Éloignez-vous des
bâtiments

En intérieur:
Abritez-vous sous
un meuble solide
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AIDE MÉMOIRELES BONS RÉFLEXES 

N’utilisez pas
la voiture

Fermez les portes,
les fenêtres

Rentrez chez vous

Coupez le gaz et
l’électricité

PHENOMENES
METEO

TMD
Coupez le gaz
et l’électricité

Enfermez-vous
rapidement dans
le bâtiment le
plus proche

Ne fumez
pas, pas de
flamme ni
d’étincelle

CONTACTS UTILES
Mairie                                                               04 76 66 05 05
Pompiers                                                         18 ou 112
Gendarme                                                       17 ou 112
Urgences médicales                                     15 ou 112
N° d’urgence pour les personnes
sourdes et malentendantes                      114
(par visiophonie, tchat, SMS) 

Météo France                                       meteofrance.com     
VIGICRUES                                             vigicrues.gouv.fr
Géorisques                                            georisques.gouv.fr
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